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• 1 Justice constitutionnelle: ajouter note en bas de page "Ce chapitre – comme le 
Thésaurus systématique en général - doit être utilisé de façon restrictive. Les mots-
clés, qui y figurent, doivent être introduits uniquement si une question pertinente se 
pose. Ce chapitre ne sert donc pas à établir des statistiques, mais le lecteur du 
Bulletin ou l’utilisateur de la base CODICES doit y retrouver uniquement des 
décisions où le thème du mot-clé est traité dans la substance." 

• 2.1 Sources du droit constitutionnel – Catégories: ajouter une note en bas de page 
"Réservé uniquement aux questions d'applicabilité et non d'application." 

• 3.21 Principes générales – Égalité: dans la note en bas de page 44 enlever la phrase: 
"Comprend également les applications communautaires du principe général de non-
discrimination à raison de la nationalité." 

• 4.7.4.3 Institutions - Organes juridictionnels - Organisation - Ministère public: nouvelle 
note en bas de page: "Quelle que soit la branche du pouvoir étatique à laquelle 
appartient le ministère public" 

• 4.8.6.1.1 Institutions - Fédéralisme, régionalisme et autonomie locale - Aspects 
institutionnels - Assemblées délibératives – Statut des membres. 

• 5.1.3 Droits fondamentaux - Problématique générale - Limites et restrictions: ajouter 
note en bas de page "Les critères de limitation aux droits de l'homme (légalité, but 
légitimé/intérêt général et proportionnalité) sont indexés au chapitre 3." 

• 5.1.3.1 Droits fondamentaux - Problématique générale - Limites et restrictions – Droits 
non-limitables. 

• 5.1.3.2 Droits fondamentaux - Problématique générale - Limites et restrictions – Clause 
de limitation générale/spéciale. 

• 5.1.3.3 Droits fondamentaux - Problématique générale - Limites et restrictions – 
Contrôle a posteriori  de la limitation. 

• 5.1.4 Droits fondamentaux - Problématique générale - Situations d'exception: ajouter à la 
note en pas de page 97 "Comprend les questions de la suspension des droits." 

• 5.2.2.4 Droits fondamentaux - Égalité - Critères de différenciation – Citoyenneté ou 
nationalité. 

• 5.3.13.14 Droits fondamentaux - Droits civils et politiques - Garanties de procédure, 
droits de la défense et procès équitable – Indépendance et 5.3.13.15 Droits 
fondamentaux - Droits civils et politiques - Garanties de procédure, droits de la défense 
et procès équitable – Impartialité: ajouter nouvelle note en bas de page "Y compris la 
récusation du juge." 

• 5.3.16 Droits fondamentaux - Droits civils et politiques – Principe de l'application de 
la loi la plus favorable. 


